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Approbation 
Vu pour être annexé 
A la DCM du 15 décembre 2016 
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Procédure d’autorisation de défrichement 
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ELIMINATION DES DECHETS 

La Communauté de Communes Osartis Marquion gère la gestion des déchets de la commune. 
 
La collecte sélective se déroule le samedi. 
La collecte des ordures ménagères se déroule le jeudi 
La collecte des déchets verts se déroule le jeudi (du 1er mars au 30 novembre) 
La collecte des encombrants se déroule le 29/04/2016 et le 05/10/2016 
 

Les déchetteries:  

Trois déchetteries sont recensées au sein de la communauté de communes, la déchetterie la plus 
proche d’Oppy se situe à Biache-Saint-Vaast. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

 

  EAU POTABLE 
 
La commune intègre le réseau de Véolia eau centre Artois. Un captage est  situé sur la commune.  

L’eau souterraine provient du forage d'Oppy. 

L'eau est désinfectée par du Chlore avant d'être envoyée dans le réseau de distribution. 

Bactériologie : Très bonne qualité, Fluor : Prévention des caries, Nitrates : Dépassements de seuils, 

Pesticides : Dépassements de seuils 
 
 
 

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 

 
 
 
 



  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 

 
 
 
 
 



  

 

 

Défense incendie 
 
L’article L 2212-2 alinéa 5 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que le maire a « le 
soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, par la distribution des secours 
nécessaires, les accidents et les fléaux calamiteux tels que les incendies… ». L’article L.1424-2 du 
même Code (loi 96-369 du 6 mai 1996) charge le service départemental d’incendie et de secours de 
la prévention, de la protection et de la lutte contre l’incendie.  
La commune doit veiller à ce que des points d'eau correspondant aux besoins de défense contre 
l'incendie des habitations et des activités industrielles soient implantés au fur à mesure de l'évolution 
de l'urbanisation. Elle doit entretenir les installations de lutte contre l'incendie. 
La circulaire interministérielle n° 465 du 10 décembre 1951 et celle du 20 février 1957 indiquent 
clairement que « les sapeurs-pompiers doivent trouver, sur place, en tous temps, 120 m3 d’eau 
utilisables en deux heures. La nécessité de poursuivre l’extinction du feu sans interruption exige que 
cette quantité d’eau puisse être utilisée sans déplacement des engins. Il est à noter que les besoins 
ci-dessus ne constituent que des minima… ». 
Ces mêmes textes indiquent que ces besoins peuvent être satisfaits indifféremment : 
 

 à partir d’un réseau de distribution, 
 par des points d’eau naturels, 
 par des réserves artificielles. 

 
Ces règles et les conditions techniques de mise en œuvre sont d’ailleurs rappelées par le Règlement 
Opérationnel prévu par l’article L 1424-4 du Code Générales des Collectivités Territoriales et arrêté 
par le préfet le 24 janvier 2002. 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 



  

 

 

 
 
 
 



  

 

 

Analyse de l’eau potable 
 

 



  

 

 

ASSAINISSEMENT 

Assainissement « eaux usées » 

Assainissement collectif 

Les eaux usées sont traitées par la station d’épuration communale. La STEP est en capacité 
d’accueillir de nouveaux effluents. 
 

 
 

Assainissement non collectif 

Certains logements sont concernés par un assainissement non collectif (écarts non raccordables), 
pour lesquels le traitement des effluents septiques se fait à la parcelle. 
 
La base de la réglementation pour l’assainissement des eaux usées domestiques repose sur la 
directive relative aux «Eaux Résiduaires Urbaines» (ERU). Elle a été transcrite en droit français avec la 
loi sur l’eau de 1992 puis modifiée en loi sur l’eau et les milieux aquatiques (LEMA) en 2006. Cette loi 
figure aujourd’hui dans les Codes de l’Environnement, de la Santé Publique et le Code des 
Collectivités Territoriales.  

 
La LEMA impose aux communes d’assurer le contrôle des installations d'assainissement non collectif 
(installation privée liée à une habitation qui traite les eaux usées, appelé également assainissement 
autonome ou individuel).  
Les objectifs de cette loi sont tous d'abord de prévenir tout risque sanitaire, mais aussi de limiter 
l'impact environnemental et ainsi participer à l'effort national de protection de la ressource en eau : 
« L'eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le 



  

 

 

développement de la ressource utilisable, dans le respect des équilibres naturels, sont d'intérêt 
général. » Article 1 de la LEMA.  
 
Il faut rappeler que le traitement des eaux usées domestiques est l’un des facteurs essentiels à la 
reconquête de la qualité physico-chimique des eaux superficielles et souterraines du territoire, 
victimes notamment d’un apport trop important en nutriments azotés et phosphorés, ainsi qu’en 
matières organiques. 
Malgré l’application progressive de cette réglementation, certaines communes ne disposent pas 
encore de réseau collectif et les secteurs zonés en non collectif n’ont pas encore entamé les 
contrôles des installations individuelles. Le manque de moyens financiers est souvent mis en cause 
par les collectivités concernées. 

 
Le SPANC est le Service Public d'Assainissement Non Collectif, il permet de contrôler, sur site, la 
conception, l’implantation et la réalisation des ouvrages neufs ou réhabilités, ainsi que la vérification 
du bon fonctionnement et du bon entretien des installations existantes. Dans le cas d’un nouveau 
dispositif (construction neuve ou réhabilitation), une visite sur le site doit avoir lieu avant le 
remblaiement afin d’évaluer la qualité de la réalisation des ouvrages. Le SPANC concerne tout 
immeuble non raccordé à un réseau public de collecte des eaux usées. 
  



  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

ANNEXES 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

 

 



  

 

 



  

 

 

 


